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Préambule 

En application du Règlement (CE) n° 66/2010 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 
2009 établissant le label écologique de l’Union européenne (appelé communément Ecolabel 
européen), ainsi que du Règlement (UE) n° 782/2013 de la Commission du 14 août 2013 modifiant 
l’annexe III du règlement (UE) n° 66/2010, le présent document définit pour l'année 2021 les 
montants et modalités des prestations afférentes à la gestion, en France, de l’Ecolabel européen. 

- les montants sont donnés hors taxes, en euros (€), 
- ils n'incluent pas les éventuels frais de déplacement qui restent à la charge du demandeur, 
- l’ensemble des frais d'inscription et d'admission reste acquis quel que soit le résultat de 

l'instruction. 

1. Définitions 

- Première demande (ou demande d'admission) : Demande par laquelle un demandeur 
sollicite le droit d'usage de l’Ecolabel européen. Elle correspond à un produit provenant 
d'une unité de fabrication déterminée, défini par une marque commerciale, une référence 
commerciale spécifique au produit présenté et des caractéristiques techniques. 

- Demande d’extension : Demande par laquelle un titulaire sollicite l’extension du droit 
d'usage de l’Ecolabel européen qu’il possède pour un produit dont les caractéristiques 
certifiées ont été modifiées ou à un nouveau produit, ou à un nouveau site. 

- Demande d’extension majeure : Demande par laquelle un titulaire sollicite l’extension du 
droit d’usage de l’Ecolabel européen qu’il possède pour un produit modifié et dont les 
caractéristiques certifiées sont impactées.  

- Demande d’extension mineure : Demande par laquelle un titulaire sollicite l’extension du 
droit d’usage de l’Ecolabel européen qu’il possède pour un produit modifié et dont les 
caractéristiques certifiées ne sont pas impactées. 

- Demande de maintien : Demande par laquelle un titulaire sollicite le maintien du droit 
d'usage de l’Ecolabel européen pour un produit destiné à être commercialisé sous une autre 
marque commerciale et/ou référence commerciale sans modification des caractéristiques 
certifiées. 

- Demande de renouvellement : demande émanant d’un titulaire et qui concerne un produit 
certifié sur la base des critères d’une Décision de la Commission qui a été révisée. 

- Complément : Tout dossier incomplet faisant l’objet d’une demande de complément 
d’information au demandeur par AFNOR Certification peut faire l’objet d’une facturation 
selon les modalités précisées en 2.1. 
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2. Admission au droit d'usage de l’Ecolabel européen 

2.1 Frais d’admission et d’instruction du dossier de demande 

Les montants correspondant aux frais d’admission et d’instruction du dossier de demande sont 
destinés à couvrir les opérations suivantes : 

- création du dossier client, 

- analyses administrative (complétude du dossier) et technique du dossier de demande, 

-  planification et organisation des contrôles, 

- mise à jour des bases de données des produits écolabellisés sur ecolabels.fr. 

Le tableau ci-après récapitule les tarifs afférents aux différents types d’instruction des demandes 
(montants HT, en euros (€)).  

Sur la facture, cette prestation sera identifiée par le code PRES007. 

Type  

d’instruction 

Taille  

d’entreprise 

Demande 
d’admission 
(1er produit) 

Demande 
d’admission 

(produit 
supplémentaire) 

Demande 
d’extension 

majeure 

(par produit) 

Demande 
d’extension 

mineure 

(par produit) 

Demande de 
maintien 

(par produit)* 

Compléments 

Microentreprises (TPE)1 350 340 340 220 215 200 

Petites et moyennes 
entreprises (PME)1 

600 515 515 330 215 300 

Entreprises autre que 
TPE/PME 

1360 1030 1030 440 215 400 

Le montant à verser lors de la demande est réduit de 30 % pour les demandeurs qui sont enregistrés en vertu du système 
communautaire de management environnemental et d’audit (EMAS) ou de 15 % pour les demandeurs certifiés conformément à la 
norme ISO 14001. Ces réductions ne sont pas cumulatives. Si les deux conditions sont remplies, seule la réduction la plus 
importante est appliquée. 

Cette réduction s’applique à condition que le demandeur s’engage expressément à veiller à l’entière conformité de ses produits 
porteurs de l’Ecolabel européen avec les critères de celui-ci pendant toute la durée de validité du contrat et que cet engagement 
soit convenablement inscrit dans sa politique environnementale et dans ses objectifs environnementaux détaillés. 

*Les demandes de maintien simultanées en nombre seront étudiées au cas par cas, et feront l'objet d'une offre commerciale 
proposée par AFNOR Certification. 

 

2.2 Inspection/audit de l'unité de production 

La visite d'établissement est facturée sur la base d’une journée et demie : 

- La journée d'audit est facturée 1 440 €, hors prestations de déplacement et par lieu de 
fabrication. Elle concerne aussi bien la visite d'admission que les visites de suivi et/ou de 
contrôle. La durée de l’audit dépendra du lieu de fabrication (site étranger), 

- La demi-journée de préparation de l’audit et de rédaction du rapport est facturée 720 €. 

L’audit est facturé par AFNOR Certification au demandeur. 

Sur la facture, cette prestation sera identifiée par les codes PRES001 et PRES003. 

                                                 
1 Les microentreprises sont définies par la recommandation 2003/361/CE de la Commission du 6 mai 2003, 
concernant la définition des micro, petites et moyennes entreprises 
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2.3 Annulation d'audit 

Toute annulation d'un audit dont la date a été retenue en accord entre AFNOR Certification et 
l'entreprise auditée fait l'objet d'une facturation sur les bases suivantes : 

- annulation de 15 jours à 8 jours de la date prévue : 50 % du montant de l'audit, 

- annulation de 7 jours à 3 jours de la date prévue : 75 % du montant de l'audit, 

- annulation de 2 jours au jour prévu : 100 % du montant de l'audit. 

Cette pénalité financière est appliquée en fonction du motif d’annulation et des justificatifs apportés. 

3. Surveillance 

Le tarif des visites liées à la surveillance périodique est à la charge du titulaire. Les visites sont 
facturées sur la base d’une journée et demie hors frais de déplacement (voir § 2.2)  

4. Redevance annuelle de droit d'usage de l’Ecolabel européen 

4.1 Objet 

Cette redevance contribue : 

- aux actions de défense de l’Ecolabel européen (en cas d’usages abusifs) ; 

- à la participation et au suivi des instances de gouvernance de l’Ecolabel européen, et aux 
différents groupes de travail pour le développement ou la révision de nouvelles catégories de 
l’Ecolabel européen ; 

- aux actions de promotion de l’Ecolabel européen 

4.2 Montant de la redevance annuelle 

Le montant de la redevance annuelle de droit d’usage de l’Ecolabel européen est forfaitaire en 
fonction de la taille de l’entreprise, ceci quelque soit le chiffre d’affaires de produits certifiés.  

Taille d’entreprises Montant (€ HT) 

Microentreprises (TPE) 375 

Petites et moyennes entreprises (PME) 800 

Entreprises autre que TPE/PME 1600 

Sur la facture, cette prestation sera identifiée par le code PRES004. 

4.3 Recouvrement 

La période couverte par la redevance commence à la date de l’attribution de l’Ecolabel européen au 
demandeur. 
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5. Contrôle ou visite supplémentaire 

AFNOR Certification se réserve le droit d’effectuer ou de faire effectuer tout contrôle supplémentaire 
(essais, audits, inspections, analyse documentaire, …) qu’elle jugerait nécessaire à la suite : 

- d’insuffisances (dossier de demande incomplet, …), 

- ou d’anomalies décelées par les contrôles courants. 

Le montant des contrôles supplémentaires est à la charge du demandeur/titulaire, et est facturé sur 
la base du coût réel. 

6. Renouvellement du contrat 

La décision Européenne fixant les critères écologiques est révisée périodiquement (en général, 3 à 5 
ans). A chaque révision, le titulaire doit effectuer une demande de renouvellement (cf modèle décrit 
dans le référentiel de certification). 

L’instruction de cette demande est facturée au tarif d’admission mentionné dans le § 2.1. 

Sur la facture, cette prestation sera identifiée par le code PRES007. 

7. Conditions de facturation 

7.1 Délai de paiement 

Le montant total TTC indiqué sur la facture doit être réglé dans le délai indiqué à la date "échéance", 
soit au plus tard 30 jours après la date de facturation. 

7.2 Recouvrement des prestations 

Les prestations définies ci-dessus sont facturées par AFNOR Certification au demandeur ou titulaire. 

Le demandeur ou le titulaire doit s'acquitter des sommes dues dans les conditions précédentes : 
toute défaillance de sa part fait en effet obstacle à l'exercice par AFNOR Certification des 
responsabilités de contrôle et d'intervention qui leur incombent au titre du présent règlement. Dans 
le cas où une première mise en demeure notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception 
ne déterminerait pas, dans un délai de 1 mois, le paiement de l'intégralité des sommes dues, AFNOR 
Certification : 

- prendra vis à vis du titulaire toutes sanctions pouvant aller jusqu'au retrait du droit 
d'usage de l’Ecolabel européen, 

- transmettra au contentieux les factures non réglées par le demandeur. 

7.3 Périodes de facturation 

Prestation Période 

Instruction A réception de la demande 

Audit et frais de déplacement Après la réalisation de l'audit 

Droit d'usage 
Après la décision de certification  
puis en février de chaque année 

 


